ANNEXE AU CAHIER DES CONDITIONS ADMINISTRATIVES GENERALES
Nombre et eépartition des dossiers a fournir
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Naota L

a) Bn cas drattribution de la mission A2, il 'y a
pas liew de fournir les piéces technigues et écrites AL
ni SI.

b) 8i le titulaire de la mission B2 est celui de la
misston BI il n'y a pas lien de lui fournir & nouveaw
les piéces,

¢) Si le titulaire de la mission 52 est celui de la
midssion 8I il n'y a pas lleu de lui fournir 4 nouveaun
les piéces,

Nota XL

a) L'Architecte, 'Ingénieur Conseil et ou le Bu-~
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reau d'Btudes fournira gratuitement, 4 tous les con-
currents réguliérement convoqués a l'adjudlcation,
un exemplaire des cadres

de l'acte d’engagernent.

de la décomposition des prix forfaitaires.

du borderean des prix.

du détail estimedtif.

) Les autres pidees du dossier ce consultation des
entrepreneurs leur seront fournis par L"Architecte,
I'Ingénieur Conseil et ou le Bureau d'Etudes, sur
leur demande, & des prix acceptés par le Service
Constructeunr,
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